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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-70687

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-70687

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : GIP Resah

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations de codage, d'optimisation de l'information médicale et prestations associées

  Description : Prestations de codage, d'optimisation de l'information médicale et prestations 
associées

  Identifiant de la procédure : db336c25-3a59-4deb-a98f-faee6cca310a

  Avis précédent : f4e64cfc-7e1e-4b1d-9e90-1e2b4c10c349-01

  Identifiant interne : 2024-R066-000-000

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : La présente consultation est passée selon la 
procédure d'appel d'offres ouvert en application des articles L. 2124-2, R. 2124-2 et R. 2161-2 à 
R. 2161-5 du Code.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71620000 Services d'analyses

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71621000 Services d'analyse technique ou services 
de conseil

 2.1.2 Lieu d’exécution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-70687
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  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les Prestations sont destinées à être acquises par le 
Resah pour être revendues à un ou plusieurs «Bénéficiaires » tels que définis dans le CCP. 
L'accord-cadre ne crée ainsi aucun lien contractuel direct entre le Titulaire et le(s) 
Bénéficiaire(s) mais exclusivement entre le Titulaire et le Resah. Les Bénéficiaires sont 
situés en France métropolitaine, et dans les DROM. Elles peuvent également être 
destinés à des Bénéficiaires dont le siège est situé dans les COM, l'Europe, EEE, Suisse ou 
Royaume-Uni dans le cadre de la mise en oeuvre de la clause de réexamen prévue à cet 
effet par le cahier des clauses particulières (CCP).

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 9,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 19,000,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Le marché objet du présent avis d'attribution est 
consultable sur demande écrite adressée à GIP Resah Centrale d'achat 47 rue de 
Charonne 75011 Paris ou par mail à presta-intell@resah.fr Sur la base de cette demande, 
une copie du contrat, occultée des mentions couvertes par un secret protégé par la loi, 
sera envoyée à l'adresse précisée par le demandeur. Le présent avis vaut publicité de la 
décision de signer.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Prestation de codage et d'optimisation de l'information médicale : (codage, recodage, 
primo-codage des séjours, conseils)

  Description : Prestation de codage et d'optimisation de l'information médicale

  Identifiant interne : 2024-R066-001-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71620000 Services d'analyses

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71621000 Services d'analyse technique ou services 
de conseil

 Options :

  Description des options : Pour chacun des lots, l'accord-cadre est conclu pour 
une durée initiale d'un (1) an. L'accord-cadre est reconductible deux (2) fois par 
période de douze (12) mois par tacite reconduction, puis deux (2) fois par période 
de six (6) mois par tacite reconduction. La durée totale de l'accord-cadre, 
reconductions comprises, ne peut excéder quarante-huit (48 mois).

 5.1.2 Lieu d’exécution
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N’importe où

  Informations complémentaires : Les Bénéficiaires sont situés en France métropolitaine, 
et dans les DROM. Elles peuvent également être destinés à des Bénéficiaires dont le siège 
est situé dans les COM, l'Europe, EEE, Suisse ou Royaume-Uni dans le cadre de la mise en 
oeuvre de la clause de réexamen prévue à cet effet par le cahier des clauses particulières 
(CCP).

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/02/2025

  Date de fin de durée : 31/01/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 4,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 9,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le présent accord-cadre a pour objet de permettre au 
Resah, agissant en tant que centrale d'achat « grossiste » au sens de l'article L. 2113-1, 1° 
du Code, d'acquérir des prestations de codage et d'amélioration du codage de 
l'information médicale. L'accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles et 
s'exécute au fur et à mesure de l'émission de bons de commande, dans les conditions 
fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code. L'accord-cadre est conclu sans 
minimum en quantité ou en valeur mais avec un maximum en valeur exprimé en euros 
HT, pour sa durée théorique totale, soit 4 ans. Pour tous les lots, le point de départ de la 
durée initiale de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à 
l'article R. 2182-4 du Code, est fixé le 1er février 2025. Dans l'hypothèse où la date de 
notification serait postérieure au 1er février 2025, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le terme de la durée initiale de 
l'accord-cadre est fixé au 31 janvier 2026, quel que soit sa date de début. L'accord-cadre 
est reconductible deux (2) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, 
puis deux (2) fois par période de six (6) mois par tacite reconduction. La durée totale de 
l'accord-cadre, reconductions comprises, ne peut excéder quarante-huit (48 mois).

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

  Objectif social promu : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Critère « Prix » - Analysé au regard du bordereau des prix unitaires. - 
Pour les unités d'oeuvre UO1 à UO7, le prix sera analysé au regard du bordereau 
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de prix (analyse par ligne et par UO du montant forfaitaire total) : (30 points) - 
Pour l'unité d'oeuvre UO8 à UO13, le prix sera analysé au regard du prix journalier 
HT défini pour les 4 profils : (10 points)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère « Valeur Technique » Analysé au regard du mémoire 
technique max. 30 pages - La qualité de la méthodologie de conduite des 
prestations (30 points) - La qualité de l'équipe dédiée (25 points) Le candidat 
présente une sélection de curriculum vitae qui devra détailler l'expérience et les 
domaines d'expertises

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Impact « RSE » Impact RSE des recommandations formulées dans le 
cadre des prestations du marché

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : GIP Resah

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP Resah

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Paris

  Organisation qui signe le marché : GIP Resah

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Accompagnement à la juste valorisation de l'activité : (codage et recodage, primo-
codage des séjours)
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  Description : Accompagnement à la juste valorisation de l'activité

  Identifiant interne : 2024-R066-002-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71620000 Services d'analyses

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71621000 Services d'analyse technique ou services 
de conseil

 Options :

  Description des options : Pour chacun des lots, l'accord-cadre est conclu pour 
une durée initiale d'un (1) an. L'accord-cadre est reconductible deux (2) fois par 
période de douze (12) mois par tacite reconduction, puis deux (2) fois par période 
de six (6) mois par tacite reconduction. La durée totale de l'accord-cadre, 
reconductions comprises, ne peut excéder quarante-huit (48 mois).

 5.1.2 Lieu d’exécution

N’importe où

  Informations complémentaires : Les Bénéficiaires sont situés en France métropolitaine, 
et dans les DROM. Elles peuvent également être destinés à des Bénéficiaires dont le siège 
est situé dans les COM, l'Europe, EEE, Suisse ou Royaume-Uni dans le cadre de la mise en 
oeuvre de la clause de réexamen prévue à cet effet par le cahier des clauses particulières 
(CCP).

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/02/2025

  Date de fin de durée : 31/01/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 3,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 6,000,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le présent accord-cadre a pour objet de permettre au 
Resah, agissant en tant que centrale d'achat « grossiste » au sens de l'article L. 2113-1, 1° 
du Code, d'acquérir des prestations de codage et d'amélioration du codage de 
l'information médicale. L'accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles et 
s'exécute au fur et à mesure de l'émission de bons de commande, dans les conditions 
fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code. L'accord-cadre est conclu sans 
minimum en quantité ou en valeur mais avec un maximum en valeur exprimé en euros 
HT, pour sa durée théorique totale, soit 4 ans. Pour tous les lots, le point de départ de la 
durée initiale de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à 
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l'article R. 2182-4 du Code, est fixé le 1er février 2025. Dans l'hypothèse où la date de 
notification serait postérieure au 1er février 2025, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le terme de la durée initiale de 
l'accord-cadre est fixé au 31 janvier 2026, quel que soit sa date de début. L'accord-cadre 
est reconductible deux (2) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, 
puis deux (2) fois par période de six (6) mois par tacite reconduction. La durée totale de 
l'accord-cadre, reconductions comprises, ne peut excéder quarante-huit (48 mois).

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif social promu : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Critère « Prix » Analysé au regard du bordereau des prix unitaires 
Pour les unités d'oeuvre UO1 à UO7, le prix sera analysé au regard du bordereau 
de prix (analyse par ligne et par UO du montant forfaitaire total)

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère « Valeur Technique » Analysé au regard du mémoire 
technique max. 30 pages - La qualité de la méthodologie de conduite des 
prestations (30 points) - La qualité de l'équipe dédiée (25 points) Le candidat 
présente une sélection de curriculum vitae qui devra détailler l'expérience et les 
domaines d'expertises

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Impact « RSE » Impact RSE des recommandations formulées dans le 
cadre des prestations du marché

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : GIP Resah

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP Resah

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Paris

  Organisation qui signe le marché : GIP Resah

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Accompagnement à l'amélioration de l'organisation de la production des données PMSI : 
(conseils)

  Description : Accompagnement à l'amélioration de l'organisation de la production des données 
PMSI

  Identifiant interne : 2024-R066-003-000

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71620000 Services d'analyses

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 71621000 Services d'analyse technique ou services 
de conseil

 Options :

  Description des options : Pour chacun des lots, l'accord-cadre est conclu pour 
une durée initiale d'un (1) an. L'accord-cadre est reconductible deux (2) fois par 
période de douze (12) mois par tacite reconduction, puis deux (2) fois par période 
de six (6) mois par tacite reconduction. La durée totale de l'accord-cadre, 
reconductions comprises, ne peut excéder quarante-huit (48 mois).

 5.1.2 Lieu d’exécution

N’importe où

  Informations complémentaires : Les Bénéficiaires sont situés en France métropolitaine, 
et dans les DROM. Elles peuvent également être destinés à des Bénéficiaires dont le siège 
est situé dans les COM, l'Europe, EEE, Suisse ou Royaume-Uni dans le cadre de

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/02/2025

  Date de fin de durée : 31/01/2026

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 4

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 2,000,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,000,000 Euro
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : : Le présent accord-cadre a pour objet de permettre au 
Resah, agissant en tant que centrale d'achat « grossiste » au sens de l'article L. 2113-1, 1° 
du Code, d'acquérir des prestations de codage et d'amélioration du codage de 
l'information médicale. L'accord-cadre fixe toutes les stipulations contractuelles et 
s'exécute au fur et à mesure de l'émission de bons de commande, dans les conditions 
fixées aux articles R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code. L'accord-cadre est conclu sans 
minimum en quantité ou en valeur mais avec un maximum en valeur exprimé en euros 
HT, pour sa durée théorique totale, soit 4 ans. Pour tous les lots, le point de départ de la 
durée initiale de l'accord-cadre, distinct de la date de notification telle que définie à 
l'article R. 2182-4 du Code, est fixé le 1er février 2025. Dans l'hypothèse où la date de 
notification serait postérieure au 1er février 2025, le point de départ de la durée initiale 
de l'accord-cadre correspond à la date de sa notification. Le terme de la durée initiale de 
l'accord-cadre est fixé au 31 janvier 2026, quel que soit sa date de début. L'accord-cadre 
est reconductible deux (2) fois par période de douze (12) mois par tacite reconduction, 
puis deux (2) fois par période de six (6) mois par tacite reconduction. La durée totale de 
l'accord-cadre, reconductions comprises, ne peut excéder quarante-huit (48 mois).

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif social promu : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Critère « Prix » Analysé au regard du bordereau des prix unitaires 
Pour les unités d'oeuvre UO1 à UO6, le prix sera analysé au regard du bordereau 
de prix journalier HT défini pour les 4 profils

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère « Valeur Technique » Analysé au regard du mémoire 
technique max. 30 pages - La qualité de la méthodologie de conduite des 
prestations (30 points) - La qualité de l'équipe dédiée (25 points) Le candidat 
présente une sélection de curriculum vitae qui devra détailler l'expérience et les 
domaines d'expertises

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 55

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Impact « RSE » Impact RSE des recommandations formulées dans le 
cadre des prestations du marché

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (points, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 5

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Paris

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : GIP Resah

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : GIP Resah

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 administratif de Paris

  Organisation qui signe le marché : GIP Resah

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 19,000,000 Euro

   Valeur maximale des accords-cadres dans cet avis : 19,000,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 9,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AYMING

 Offre :

  Identifiant de l’offre : AYMING

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 9,000,000 Euro

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R066-001-000
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 06/01/2025

  Date de conclusion du marché : 21/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Avis qui a créé l'accord-cadre : 665768-2024

  Organisation qui signe le marché : GIP Resah

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 6,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AYMING

 Offre :

  Identifiant de l’offre : AYMING

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 6,000,000 Euro

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R066-002-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 06/01/2025

  Date de conclusion du marché : 21/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Avis qui a créé l'accord-cadre : 665768-2024

  Organisation qui signe le marché : GIP Resah

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 4,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AYMING

 Offre :

  Identifiant de l’offre : AYMING

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 4,000,000 Euro

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-R066-003-000

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 06/01/2025

  Date de conclusion du marché : 21/01/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Avis qui a créé l'accord-cadre : 665768-2024

  Organisation qui signe le marché : GIP Resah

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : GIP Resah

  Numéro d’enregistrement : 13000501000025

   Adresse postale : 47 rue de Charonne

  Ville : Paris

  Code postal : 75011

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Pôle Prestations intellectuelles
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  Adresse électronique : Presta-intell@resah.fr

  Téléphone : +33 1 55 78 54 54

  Adresse internet : https://www.resah.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Centrale d’achat qui passe des marchés publics ou conclut des accords-cadres de 
travaux, de fournitures ou de services destinés à d’autres acheteurs

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Point de contact : Greffe du TA de Paris

  Adresse électronique : Greffe.ta-paris@juradm.fr

  Téléphone : +33 144594400

  Télécopieur : +33 144594646

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : AYMING

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 41411973500028

    Adresse postale : 114, rue Chaptal CS 60210

  Ville : Levallois-Perret

  Code postal : 92532

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : maxime.jacquemet@ayming.com

  Téléphone : +33141494100

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002, LOT-0003

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 2fdd43a4-8ff2-4bb3-b5fe-0153f125d921 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 23/06/2025 à 16:35

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

23/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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